
 

 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

UNIVERSITE D'AMIENS Référence GALAXIE : 4704

Numéro dans le SI local :
Référence GESUP : 0884

Corps : Maître de conférences

Article : 29

Chaire : Non

Section 1 : 74-Sciences et techniques des activités physiques et sportives

Section 2 :
Section 3 :
Profil :   SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES

Job profile :   SCIENCES AND TECHNIQUES OF PHYSICAL ACTIVITIES AND SPORTS

Research fields EURAXESS : Other

Implantation du poste : 0801344B - UNIVERSITE D'AMIENS

Localisation : AMIENS

Code postal de la  localisation : 80025

Etat du poste : Vacant

 Adresse d'envoi du
 dossier :

ENVOI NUMERIQUE UNIQUEMENT
DEPOT SUR GALAXIE
Cf INFRA INFOS COMPLEMENTAIRES
XXXXX - X

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 N° de Fax :
 Email :

PHILIPPE PENTIER
RESP. GESTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS
03.22.82.72.28       03.22.82.72.29
03.22.82.70.14
Recrutement-enseignantschercheurs@u-picardie.fr

 Date de prise de fonction : 01/09/2024

 Mots-clés :
 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

UFR DES  S .T A. P. S

 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : UR3300 (200014207X) - ADAPTIONS PHYSIOLOGIQUES À L'EXERCICE ET

RÉADAPTATION À L'EFFORT - UR UPJV 3300

Application Galaxie OUI



 UNIVERSITE D'AMIENS Poste n° 74 MCF 0884  
 

 

Numéro dans le SI local : 

Corps : (MCF ou PR) 

Article 

Section 1  

Section 2 

Section 3 : 

Profil : 

Job profile :                   

Research fields EURAXESS : 

Implantation du poste : 

Localisation : 

Code postal de la  localisation : 

Etat du poste : ( V ou SV ) 

 

   
   MCF 

        29     BOE  

74 - STAPS 

 
 
Sciences et Techniques des Activités Physiques et sportives 

Sciences and Techniques of Physical Activities and Sports  
 
UFR-STAPS, Amiens, France 

Sport Sciences Department, Amiens, France 
AMIENS 
80025 

V 

Adresse d'envoi du 
dossier : 

ENVOI ELECTRONIQUE UNIQUEMENT SUR GALAXIE 

Contact 
administratif : 
N° de téléphone :  
 

 PHILIPPE PENTIER 
RESP. GESTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 
03.22.82.72.28 
 

Mots-clés : (1) Handicap Motricité déficiente, Performance, Handisport , 

Profil enseignement : 
Composante ou UFR : 
Référence UFR : 

 
UFR DES STAPS 

Profil recherche : 

Laboratoire : 

 

 
APERE EA 3300 

Dossier Papier 

Dossier numérique physique (CD, 
DVD, clé USB) 

Pièces jointes par courrier 
électronique 

Application spécifique 

   

 

  

 
 

  GALAXIE 
 

(1) Cette rubrique est limitée à 5 mots clés maximum n’excédant pas 60 caractères chacun. 
Les zones surlignées en jaune doivent être renseignées obligatoirement 

 

Le profil détaillé se trouve en page 2 et suivantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Informations Complémentaires 
 

 
Job profile : brève synthèse de quatre lignes en anglais comprenant les coordonnées de la 

composante qui publie le poste, le profil du poste (2 lignes max.), le contact information sur 

le poste et le deadline pour candidater. 
 

Research file : The applicant will join the research unit APERE UR UPJV 3300. He/she will 

initiate and develop personal and collective projects dealing with rehabilitation and/or 

optimization of sports performance in healthy and/or pathological subjects. The person recruited with 

his/her knowledge and skills in physiological exploration technologies. 

 

Enseignement :    

 

Le poste concerne un emploi de type BOE certifié RQTH. La personne recrutée effectuera son 

enseignement au sein de l’UFR Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives de 

l’Université de Picardie Jules Verne (Amiens). Les enseignements, de niveau DEUST, licence 

et master STAPS principalement en Mention APAS, concerneront principalement : en L1 

STAPS le Projet professionnel de l’étudiant, L2 et L3 APAS le suivi de Stage, le Cadre 

institutionnel et législatif du handicap, en L3 APAS la Technologie des APAS, le Para Tennis 

de Table, les Activités Sensori-Motrices, en L3 ES la Pratique sportive lors du Vieillissement 

et Handisport. L’enseignant sera amené à prendre des responsabilités ou des Co-

Responsabilités au sein du parcours APAS. La personne recrutée s’investira dans 

l’encadrement de stages dès la deuxième année de licence jusqu’en master 2ème année et 

pourra être amenée à exercer des responsabilités d’unités d’enseignement, d’année, de diplôme 

(licence STAPS et/ou master STAPS). Des compétences dans l’encadrement des pratiques 

physiques seront appréciées. 

 

 
 Profil : STAPS, Sciences de la vie appliqués à l’enseignement et la pratiques des 
activités physiques adaptées à des personnes ayant des besoins spécifiuqes 
 
Mots-clés Enseignement : Activités Physiques adaptées, Pratiques adaptées, Personnes à 

besoins spécifiques 

 

Responsabilités pédagogiques et/ou collectives souhaitées : OUI 

Responsabilité d’UE, d’année et/ou de parcours 

 

Lieu(x) d’exercice : AMIENS 

 

UFR Département d’enseignement :  

 UFR des STAPS, Amiens     

 

Nom directeur Département : Cyril TESSERON 

 

Tel directeur Dépt. : + 33 6 82 40 90 68 

 

Email directeur de Département :  

cyril.tesseron@u-picardie.fr 

 

 

URL Dépt. : https://www.u-picardie.fr/ufr/staps/ufr-des-sciences-et-techniques-des-activites-

physiques-et-sportives-staps-377981.kjsp 

 

https://www.u-picardie.fr/ufr/staps/ufr-des-sciences-et-techniques-des-activites-physiques-et-sportives-staps-377981.kjsp
https://www.u-picardie.fr/ufr/staps/ufr-des-sciences-et-techniques-des-activites-physiques-et-sportives-staps-377981.kjsp


Recherche :  UR-APERE, EA-3300 

 

La personne recrutée effectuera son activité de recherche au sein du laboratoire APERE 

(Adaptations Physiologiques à l’Exercice et Réadaptation à l’Effort). Les thématiques 

attendues porteront sur l’Approche de réadaptation et/ou d’optimisation de la performance 

sportive chez le sujet sain et/ou pathologique. Une spécialisation chez le sujet pathologique 

« grand handicap » nécessitant l’utilisation d’un fauteuil roulant électrique sera appréciée. La 

personne recrutée par ses connaissances et compétences en technologies d’explorations aura 

pour objectif de renforcer l’équipe dans ses axes de recherche et sur les axes suivants : la 

synchronisation, le traitement et la modélisation de signaux physiologiques,le développement 

de routines informatiques, l’utilisation de cardio-fréquencemètre, l’utilisation de prise de la 

température cutanée (Thermomètre infrarouge, Thermo-bouton), l’évaluation de la douleur, 

l’évaluation de la qualité du sommeil, l’évaluation de la perception thermique, la conception 

d’outils d’évaluation, la conception de matériel adapté pour des utilisateurs de fauteuil roulant 

électrique, l’utilisation de nouvelles technologies (Réalité virtuelle / réalité augmentée) 

 
Profil : 

 
The recruited person will carry out his/her research activity within the APERE laboratory 

(Physiological Adaptations to Exercise and Rehabilitation to Effort). The expected themes will focus 

on the approach to rehabilitation and/or optimization of sports performance in healthy and/or 

pathological subjects. The person recruited with his/her knowledge and skills in exploration 

technologies will aim to strengthen the research team in the following research areas: synchronization, 

processing and modeling of physiological signals, development of computer routines, holds the 

knowledge of using heart rate monitor, skin temperature measurement and assessments of pain, sleep 

quality, thermal perception and novel technology. 

 

 

 Mots-clés Recherche:  Physiological Adaptations, Motor disability, Adapted Physical 

Activities, People with Specific Needs 

 

Responsabilités scientifiques 

 

Lieu(x) d’exercice :  

Labo APERE EA-3300, Amiens F-80025, France 

 

Nom directeur unité de recherche :  

Said AHMAIDI 

 

Tel directeur unité de recherche :  

03-22-82-79-03 

 

Email directeur unité de recherche :   

said.ahmaidi@u-picardie.fr 

 

 

URL unité de recherche :  https://www.u-picardie.fr/unites-de-

recherche/apere/presentation/adaptations-physiologiques-a-l-exercice-et-readaptation-

a-l-effort-379714.kjsp 

 

 
            Descriptif unité de recherche (projet scientifique) :  

 

mailto:helene.chanteloup@gmail.com


L’Unité de Recherche 

 

Descriptif projet (axe(s) dans lequel l’enseignant chercheur est susceptible de 

s’intégrer) : 

 

Les thématiques développées au sein de l'UR-APERE reposent sur une approche de 

physiologie et de physiopathologie intégratives en vue d’étudier les adaptations inhérentes à la 

motricité humaine lors des programmes de réadaptation à l’effort chez des personnes porteurs 

d’un handicap et dans le cadre de la production d’une performance physique chez le sujet sain. 

En effet la production d’une performance physique peut être prédite ou expliquée de façon 

précise à partir de l'étude des adaptations physiologiques de plusieurs fonctions de l'organisme. 

L'étude des interactions des systèmes respiratoire, cardiovasculaire et musculaire impliqués 

permettrait ainsi de mieux comprendre comment s'opèrent ces adaptations et comportements 

physiologiques à l'effort dans le but d'une amélioration des conduites motrices lors de la 

réadaptation à l'effort et de la performance dans le cadre de l’entraînement sportif. 

 

Axe d’intégration du candidat : Motricité déficiente. 

 

▲ 
Cet appel à candidature concerne un recrutement spécifique BOE prévu à l’article 29 du 

décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et 

du corps des maîtres de conférences. 

 

 En vertu de ces dispositions : 

« Les bénéficiaires de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 5212-2 du code du travail peuvent, 

en application de l'article 27 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, être recrutés en qualité d'agent 

contractuel. 

Les candidats aux emplois à pourvoir doivent justifier des diplômes ou du niveau d'études mentionnés 

au 1° de l'article 26 et être inscrits sur une liste de qualification aux fonctions de maître de 

conférences. Ils peuvent être dispensés d'une inscription sur la liste de qualification dans les conditions 

mentionnées à l'article 22. Ils sont sélectionnés selon la procédure définie aux articles 9, 9-1 et 9-2. 

Les candidats retenus sont recrutés par un contrat d'une durée égale à celle du stage mentionné à 

l'article 32, conclu par le président ou le directeur de l'établissement. 

Le II de l'article 1er, les articles 5, 6, 7-1 et 7-2, le dernier alinéa de l'article 9 et l'article 9-1 du décret 

n° 95-979 du 25 août 1995 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique 

pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat sont applicables aux personnels régis par le 

présent article. » 

 

L'article 29 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 précité prévoit une voie d'accès particulière 

pour les bénéficiaires de l'obligation d'emploi prévue par l'article L5212-2 du code du travail. 

Il s'agit d'un recrutement sur des emplois réservés faisant l’objet d’une publication sur le 

portail GALAXIE au même titre que les autres emplois vacants d'enseignants-chercheurs. Ces 

personnes sont recrutées en qualité d'agent contractuel lorsque leur handicap a été déclaré 

compatible avec les missions du poste à pourvoir, pour exercer des missions de maître de 

conférences durant une année. Les candidat(e)s à ces emplois doivent être titulaires d'un 

doctorat (ou HDR) et être inscrits sur une liste de qualification aux fonctions de maître de 

conférences établie par le Conseil national des universités (dispense possible pour les 

personnes exerçant à l'étranger une fonction d'enseignant-chercheur d'un niveau équivalent à 

celui de l'emploi à pourvoir). Les candidat(e)s sont sélectionnés selon la procédure définie aux 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903680&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000501099&idArticle=LEGIARTI000006450559&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000371950&idArticle=LEGIARTI000006480815&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000371950&idArticle=LEGIARTI000006480817&dateTexte=&categorieLien=cid


articles 9, 9-1 et 9-2 du décret précité : comité de sélection, conseil académique et conseil 

d'administration).  

 

Le / la lauréat-e sera recrutée sur un contrat d'une durée d'un an lui donnant vocation à être 

titularisé dans le corps des maîtres de conférences à l’issue de cette durée. 

 

Les modalités de constitution des dossiers de candidature sont prévues par 

l’arrêté ministériel du 6 février 2023 (JO n° 041 du 17 février 2023) 

L’attention des candidats-es est appelée sur l’obligation de transmettre leur 

dossier dématérialisé via l’application GALAXIE 

 

 

• Le dossier de candidature au titre de l’article 29 recrutement BOE  est composé d'un 

formulaire de candidature saisi en ligne et comporte une version numérique des 

documents suivants indiqués à l’article 12 de l’arrêté du 6 février 2023 

a) Une pièce d'identité avec photographie ; 

 

b) Une pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés au 1° du I de 

l'article 26 du décret du 6 juin 1984 susvisé  ;( c’est-à-dire copie du diplôme de 

doctorat ou attestation provisoire en attente du diplôme); 

 

c) Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités 

en mentionnant ceux que le / la candidat-e a l'intention de présenter à l'audition ; 

 

d) Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés 

dans la présentation analytique et que le / la candidat-e a l'intention de présenter à 

l'audition, sans excéder six documents ; 

 

e) Le rapport de soutenance du diplôme produit ou, si le diplôme a été soutenu dans 

une université hors de France, une attestation de l'établissement certifiant qu'aucun 

rapport de soutenance n'a été établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université 

française et que le / la candidat-e n'est plus en possession du rapport de soutenance, il / 

elle produira une attestation sur l'honneur et une attestation de l'établissement certifiant 

de l'indisponibilité du document ; 

 

f) Le document justifiant de la qualité de bénéficiaire de l'obligation d'emploi, 

document en cours de validité au moment de la signature du contrat (la validité doit 

concerner toute la période du contrat) ; 

 

g) Un certificat médical délivré par un médecin généraliste agréé compétent en matière 

de handicap constatant que l'intéressé-e n'est atteint-e d'aucune maladie ou infirmité ou 

que les maladies ou infirmités constatées et qui doivent être indiquées au dossier 

médical de l'intéressé-e ne sont pas incompatibles avec l'exercice des fonctions 

postulées. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000520453&idArticle=LEGIARTI000006485164&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000520453&idArticle=LEGIARTI000006485164&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Liste des BOE 

Textes de référence : 

Articles L. 5212-2 et L. 5212-13 du code du travail ; 

 

Article 27 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l'État. 

 

- les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l'autonomie des 

personnes handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

- les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une 

incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d'une rente attribuée au titre du 

régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire ; 

- les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, 

de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les 

agents publics à condition que l'invalidité des intéressés réduise au moins des deux tiers leur 

capacité de travail ou de gain ; 

- les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 241-2 du code des pensions militaires d'invalidité et 

des victimes de la guerre, soit : 

 - les invalides de guerre titulaires d'une pension militaire d'invalidité en raison de 

blessures reçues ou de maladies contractées ou aggravées dans le cadre du service au cours des 

guerres ou des expéditions déclarées campagnes de guerre par l'autorité compétente ; 

 - les victimes civiles de la guerre ; 

 - les sapeurs-pompiers volontaires victimes d'un accident ou atteints d'une maladie 

contractée en service ou à l'occasion du service ; 

 - les victimes d'un acte de terrorisme ; 

 - les personnes qui, soumises à un statut législatif ou réglementaire, dans le cadre de 

leurs fonctions professionnelles au service de la collectivité ou de leurs fonctions électives au 

sens du code électoral, ont subi une atteinte à leur intégrité physique, ont contracté ou ont vu 

s'aggraver une maladie en service ou à l'occasion du service et se trouvent de ce fait dans 

l'incapacité permanente de poursuivre leur activité professionnelle ; 

 - les personnes qui, exposant leur vie, à titre habituel ou non, ont contribué à une 

mission d'assistance à personne en danger et ont subi une atteinte à leur intégrité physique ou 

ont contracté ou ont vu s'aggraver une maladie lors de cette mission, se trouvent de ce fait dans 

l'incapacité permanente de poursuivre leur activité professionnelle. 

 

- les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions définies 

par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-

pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service ; 

 

- les titulaires de la carte "mobilité inclusion" portant la mention "invalidité" définie à l'article 

L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

- les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 

 


